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MIXES D'JR DE LA BEAUCE

Monsieur le Rllaceur,

Sachant l'intérêt que vous portez à l'in-
dustrie nationale, je me permets de vous
envoyer les notes suivantes qui vous four-
niront de quoi faire un article qui devra
avoir un bon effet.

Depuis un ans, les journaux du pays
ont souvent parlé des mines d'or de la
Beauce, et en ont vanté la richesse ; mais
ces journaux, probablement mal rensei-
gnés, ont été souvent trop loin, et en ont
éxagéré les revenus. Nous essaierons au-
jourd'hui de donner un aperçu aussi cor-
recte que possible sur les travaux d'exploi-
tation qui ont été faits à St-François et à
St-Georges depuis quelques années. D'a-
bord, tout le monde sait qu'il y a long-
temps que de riches gisements d'or ont été
découverts sur les rivières "Gilbert," "Des
Plantes," "Du Loup," "La Famine " et
"State Creek." De grands travaux y ont
été exécutés dans les années 1864, 1865,
1866 et 1867. Quelques particuliers,
entr'autres MM. Bertrand, Poulin, Dou-
glass, McRae, Nash, Lockwood, sur la
" Gilbert," et M. Otey, sur la "Du Loup,"
ont retiré de grands bénéfices, surtout M.
McRae qui, en six mois, a réalisé $15,000
de profits. Mais, des difficultés étant sur.
venues entre les mineurs et la compagnie
de Léry, relativement à la question des
droits miniers, bien peu de travaux ont
été faits dans la division aurifère de la
Chaudière. Ce n'est qu'en 1876 qu'une
compagnie de mineurs, les M M. St. Onge,
qui avaient fait des arrangements avec
M. Lockwood, ont re-ommencé à faire des
fouilles sur la rivière Gilbert. En consul-
tant les livres (le la compagnie, nous trou-
vons qu'elle a recueilli de l'or au montant
de $705,540, donnant un revenu net de
$28,682. Si cette compagnie eut su tra-
vailler d'après un meilleur système, elle
eut réalisé de plus grands profits. Son sys-
tème de lavage était complètement défec-
tueux, et, au dire des connaisseurs, elle a
dû perdre un tiers de l'or. Des procès
coûteux qu'elle a eu à subir pendant trois
années ont absorbé aussi une grande par-
tie de ses revenus.

Depuis la réouverture des travaux des
mines par les MM. St. Onge, plusieurs
compagnies ont commencé des travaux sur
la " Gilbert," parmi lesquelles nous comp-
tons une compagnie d'Angleterre, -'The
Canada Gold Miuing Company," à la tête
de laquelle se trouve un homme d'expé-
rience, M. J.-N. Sardon, qui emploie 100
hommes, et dont les revenus, d'après les
informations prises au bureau de l'inspec-
teur des mines d'or, sont considérables.
Cette compagnie trouve en moyenne 100
onces par jour. Il y alla compagnie " Ains-
worth," de New-York, qui emploie 60
hommes par jour et qui trouve en moyenne
'7 onces par jour. M. Bread, qui emploie
30 hommes et trouve en moyenne 4 onces
par jour.

Il y a, à quelque distance de l'endroit
où opèrent les compagnies ci-dessus nom-
mées, sur une autre rivière appelée " La
Branche," une tributaire de la " Gilbert,"
des travaux qui viennent d'être commen-
cés, dans lesquels sont intéressés MM. de

t Léry, Chapman, Augers. Mathieu, Bérubé
i et Rodrigue, qui promettent beaucoup.
e Sur la rivière "Du Loup," M. Hum-

phreys, raprésentant l'hon. Nf. Moîrton, lun

des aides-de-camp de Son Excellence le
Gouverneur-Général, a fait de grands tra-
vaux dans le courant de l'été qui lui ont i
donné de jolis bénéfices. Sur la rivière
" Harbottle," MM. Beemer et Richards ont E
découvert un endroit qui donne les plus
belles espérances. Sur la rivière " Des
Plantes," M. Mckenzie a commencé le la-
vage du lit de la rivière, à l'hydraulique, i
et les résultats obtenus sont satisfaisants. j
Sur la même rivière, une autre compagnie,
à la tête de laquelle sont MM. Mathieu,
Gendreau et Bérubé, a recueilli de beaux D
échantillons. Il y a quelques autres indi-
vidus qui ont fait des travaux en diffé- q
rents endroits avec des résultats plus ou
moins bons. Mais, comme dans le com-
merce et dans toute autre branche d'indus-
trie, il y a toujours quelques uns qui n'ont
pas la main heureuse; mais en général
tous ceux qui, travaillent à ces mines, font
de grands profits. Ce qui est cependant
malheureux, c'est que la grande majorité
de ceux qui travaillent dans ces mines
sont des étrangers, et, en voyant les ma-
gnifiques résultats que les étrangers ob-
tiennent dans l'exploitation de nos mines,
on s'étonne de l'apathie des Canadiens qui
abandonnent le bien-être que pourrait leur
assurer cette branche d'industrie, pour
aller demander du travail aux Etats-Unis.

Il y a de la place dans la région auri-
fère de la Beauce pour des milliers de mi-
neurs et, naturellement, plus il y aura de
bras employés à la recherche de l'or, plus
il se fera de riches découvertes, car il n'y
a pas d'exagération à dire que ces mines
sont aussi riches que celles de la Califor-
nie. Ce qu'il faut pour les développer et
les rendre rémunératives, ce sont des bras
et des capitaux. S'il n'y a pas eu plus de
travaux miniers dans cette division, c'est
dû à la mauvaise législation. Le gouver-
nement a fait beaucoup en faveur des mi-
neurs à sa dernière session, mais il lui
reste beaucoup à faire.

W. CHAPMAN.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Nous empruntons à l'Union de St-Hyacinthe
une analyse d'une intéressante lecture faite par
l'hon. M. Mercier devant le Club National de
cette ville, sur les réformes nécessaires dans
notre système d'instruction publique. Après
quelques remarques préliminaires sur les apti-
tudes de nos compatriotes pour les arts' méca-
niques, M. Mercier dit:

Notre système d'éducation a de nom-
breuses et regrettables lacunes ; il faut
consolider, élargir sa bâse : l'éducation
primaire, et ensuite, élever à côté de notre
imposant système d'éducation universi-
taire et classique, mais sans lui nuire, un
système d'éducation industriel et pra-
tique. Un pas a déjà été fait dans cette
voie par la création des écoles de dessin,
dont personne ne contestera les grands
grands avantages. Il en reste plusieurs
encore à faire; des établissements où l'on
enseignera l'art du forgeron, du charpen-
tier, du cordonnier, du tisserand, du cul-
tivateur d'une manière à la fois scienti-
fique et pratique sont indispensables. A
côté du principe, il faut son application,
à côté du banc de l'élève, l'enclume de
l'apprenti. L'Europe, la France, surtout,
a compris l'utilité de pareilles institutions.
Dans ce dernier pays, l'état comme les
particuliers, a travaillé à tes établir, et ils
ont puissamment contribué à sa richesse
actuelle.

Arrivé à ce point de son travail, M.
Mercier a cité des statistiques relatives au
nombre de ces écoles pratiques en France
et des élèves qui les fréquentent, ainsi
qu'une foule de témoignages irrécusables
de leur nécessité. Un système semblable
produirait les mêmes résultats dans notre
pays, quelques individus ont tenté de l'in-
troduire, mais les ressources pécuniaires
leur ont manqué.

Et. cependant, continue M. Mercier, nos
capitaux sont abondants, seulement un
manque de confiance et, il faut l'avouer,
un déplorable sentiment d'égoisme chez
quelques-uns les enlèvent à l'industrie et
les éloignent de leur application naturelle.
La création d'écoles pratiques, que le gou-
vernement subventionnerait, ferait dispa-
raître une partie de cette méfiance ; on
oublierait les désastres pécuniaires, qui
ont contribué à la faire naître, et on crain-
drait moins de donner son argent à l'in-
dustrie d'ouvriers expérimentés, formés
dans ses écoles modèles. L'état pourrait
faire plus encore que doter notre pays de
semblables institutions, il pourrait garan-
tir, de même que les municipalités, les
emprunts contractés par des particuliers
pour l'établissement d'usines de quelqu'es-
pèce qu'elles fussent. Il devrait accorder
des subsides aux fondateurs de ces usines ;
de même qu'il en a accordés aux compa-
gaies de chemins de fer ; maintenant sur-
tout que les demandes, qu'il reçoit de ce
côté diminueront de jour en jour; il a
compris déjà ce devoir qui lui incombe et
il a voté des gratifications de ce genre en
une ou deux circonstances. Espérons que
ceux qui sont à la tête des affaires pu-
bliques continueront à s'en occuper. Une
autre chose qu'ils pourraient faire, ce se-
rait d'offrir des prix annuels à celui qui
produirait l'invention la plus utile. C'est
ce qui se pratique en France, où depuis
Henri IV à Napoléon III, on n'a cessé de
prodiguer les encouragements les plus va-
riés aux industriels.

LA COLONISATION

COLONIE A METGERMETrE

Monsieur le Rédacteur,

Je viens de la Beauce. Deux fois, je me
suis enfoncé dans les forêts de Metger-
mette et je suis heureux de dire à ceux
qui veulent aller s'y établir, qu'ils y trou-
veront de grands avantages et des endroits
très fertiles. Le canton de Metgermette
est à six lieues de St-Georges et la ligne
centrale qui le coupe au milieu, passe à
trois lieues de l'église St-Côme. Pour y
parvenir, il faut passer par le chemin dit
des Français.

Ce canton est plan, à quelques endroits
on y voit des roches, mais elles ne sont
que sur la surface du sol. Il y a des ter-
rains bas où l'on rencontre des cèdres
d'une grosseur énorme. Ces endroits dé-
frichés donnent un rendement considé-
rable, car le sol y est très riche.

A pert ces passées de roche et ces
cèdrières, le sol est très avantageux pour
permettre aux colons de commencer aus-
sitôt leurs défrichements. Que de belles
érablières dans ce canton! ! que de beaux
ruisseaux qui l'arrosent en tous sens! !

Les terres de cent acres se vendent à
raison de trente centins l'acre payables en
cinq versements, c'est dit qu'il £ u au


